Informations pratiques 
SIRET et agrément sport

Notes pour vous aider à remplir le document :
(   Page 1 N° d’agrément sport
RMQ: ne rien marquer, les AS scolaire sont d’office agréer via l’UGSEL Nationale !
(   Présentation de votre association n° de SIRET
Vous indiquerez les éléments d’identification de votre association, diverses indications d’ordre administratif et juridique ainsi que des renseignements relatifs à vos ressources humaines.

Pour recevoir la subvention, vous devez disposer d’un numéro SIRET. 
Si vous n’avez pas encore le n° SIRET, il vous faut, dès maintenant, demander ce numéro à la direction régionale de l’INSEE pour qu’il figure dans ce dossier.
DIRECTION REGIONALE INSEE DE BOURGOGNE

2, RUE HOCHE

BP 1509

21035 DIJON CEDEX

TEL : 03 80 40 68 13

Vous devez joindre les documents suivants à l’INSEE:
- les statuts de l’association
- le récépissé de dépôt en préfecture
- l’extrait de parution au Journal officiel.
Une lettre type est disponible à la fin du document de présentation de son AS

La démarche est gratuite. 

Attention, n’utilisez pas le n° SIRET de votre fédération ou association nationale qui sera probablement déjà enregistré dans le fichier du C.N.D.S. Il y aurait alors un « doublon » qui entraînerait le rejet de la procédure de paiement de votre subvention.

RMQ: le n° de SIRET, doit être différent de celui du collège ! Si vous devez lancer la procédure, renvoyer quand même le dossier à la DDJS en précisant que le n° va arriver !
